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« Comment peut-on être féministe 
islamique ? »

À l’occasion de la parution 
du numéro 46 de Critique 
internationale (janvier-mars 2010) 
consacré au « Féminisme 
islamique aujourd’hui », le CERI 
organise une table ronde, intitulée 
« Comment peut-on être féministe 
islamique ? », lundi 3 mai 
prochain dans ses locaux de la 
rue Jacob. Avec la participation, 
entre autres, de Stéphanie 

Latte-Abdallah (CNRS-IREMAM, université d’Aix-
en-Provence), Azadeh Kian (maître de conférence à 
Paris VIII) et Laurence Louër (chargée de recherche 
Sciences Po-CERI-CNRS, rédactrice en chef de Critique 
internationale).
Vingt ans après l’apparition du concept de féminisme 
islamique forgé à partir de la situation iranienne, le 
dossier de Critique internationale dresse le bilan d’un 
débat toujours polémique et trop souvent ignoré. 
En revenant sur les enjeux d’un débat mondialisé et 
sur ses diverses expressions en Iran, au Maroc et en 
Arabie saoudite, ces pistes de recherche permettent 
d’envisager autrement la troisième vague du féminisme 
dans les mondes arabe et musulman.

Entrée libre sur inscription :� reunion@ceri-sciences-po.org

Les anciens numéros de Critique internationale sont en 
accès libre sur le site du CERI :� http://www.ceri-sciences-
po.org/cerifr/publica/critique/critique.php 

« L’Europe, les États-Unis  
et la Méditerranée »

Les 9 et 10 avril 2010,  
Paris, Palais Brongniart

Pour sa sixième édition, le Forum de Paris a 
décidé de s’intéresser aux orientations de la 
nouvelle administration américaine dans l’espace 
méditerranéen, dont l’influence sur l’avenir de cette 
région risque d’être considérable. La première journée 
tentera une évaluation de la « doctrine Obama » 
et de son articulation dans l’espace méditerranéen 
en général et dans l’imbroglio proche-oriental en 
particulier. La seconde session se concentrera sur ce 
conflit nodal en soulevant deux questions centrales 
qui se posent aujourd’hui à l’administration Obama : 
est-il possible d’intégrer le Hamas dans le processus de 
paix, et si oui, dans quelles conditions ? Et, étant donné 
la faiblesse des protagonistes, faut-il leur imposer un 
règlement ?

Pour en savoir plus :� www.forumdeparis.org

À l’occasion de la publication par l’Institut Thomas More de l’étude « Vers une 
sécurité durable au Maghreb : une chance pour la région, un engagement pour 
l’Union Européenne », Antonin Tisseron, chercheur associé à l’Institut répond à 
nos questions. 

En quoi le Maghreb constitue-t-il un enjeu (sécuritaire) pour l’Union européenne ?
D’un point de vue géopolitique, le Maghreb est en position d’interface entre les pays 
du Sahel et l’Europe. La politique migratoire de l’Union européenne, qui fait de cette 
région un « poste avancé » dans la lutte contre l’immigration, est à cet égard emblé-
matique, mais il en est de même de la lutte contre le terrorisme et le trafic de drogue. 
Interpol estime ainsi qu’environ 50  tonnes de cocaïne en provenance d’Amérique 
du Sud arrivent par les ports d’Afrique de l’Ouest, traversent le Nigeria, la Guinée et 
le Sénégal, pour gagner ensuite l’Afrique du Nord puis l’Europe. Le Maghreb n’est 
donc pas seulement, avec l’Algérie et la Libye, l’un des principaux fournisseurs en 
hydrocarbures de l’Union, ni un débouché économique en plein essor du fait du 
développement économique de la région. Il est un acteur essentiel aux côtés de 
l’Union européenne dans la sécurisation de ses frontières et la lutte contre les trafics 
illégaux, alors que le Sahel s’apparente de plus en plus à une « poudrière » menaçant 
les intérêts et la sécurité tant des Maghrébins que des Européens.

Quels sont les risques (et/ou menaces) qui pèsent sur l’espace méditerranéen ?
La fragilité du Proche-Orient est bien connue. Le conflit israélo-palestinien est 
d’ailleurs l’une des principales causes du peu d’avancées de l’Union pour la Méditer-
ranée depuis son lancement à l’initiative de la France. Le Maghreb, quant à lui, n’est 
sans doute pas aussi solide que les succès de ces dernières années dans la « guerre 
contre le terrorisme » et la croissance économique le laissent présager. Alors que les 
sociétés maghrébines sont en pleine mutation, les réformes politiques sont souvent 
trop timides. Dans le domaine de l’égalité entre les hommes et les femmes par exem-
ple, la refonte du Code de la famille au Maroc et en Algérie en 2004-2005 n’interdit 
pas la polygamie, mais la soumet à l’autorisation d’un juge. Le caractère autoritaire 
de certains régimes vieillissants de la région constitue également une tendance in-
quiétante pour l’avenir du Maghreb. Le colonel Kadhafi dirige la Libye depuis plus 
de quarante ans et, en Algérie, les affrontements au sommet du pouvoir entre 2000 
et  2008 n’ont abouti qu’à une modification de la Constitution pour permettre à  
Abdelaziz Bouteflika de briguer un nouveau mandat  –  avec, il est vrai, un large 
succès. Dans ce contexte, l’importance du chômage dans des populations majori-
tairement jeunes, sur fond de crise économique et d’une mauvaise répartition des 
richesses, porte en germe des facteurs de déstabilisation interne d’autant que les 
conséquences des changements climatiques risquent d’avoir des effets dévastateurs 
dans une région où les équilibres écologiques et humains sont fragiles. 

La coopération existante entre les deux rives est-elle adaptée pour répondre à ces 
défis de sécurité ?
Les chantiers de la coopération entre l’Union européenne et les pays maghrébins sont 
nombreux et riches de potentialités. Il nous semble toutefois important d’insister sur 
deux points. D’une part, face à des problèmes internes et exogènes aux multiples di-
mensions, l’Europe ne peut isoler chaque élément, mais doit agir de manière globale 
sur les différents facteurs de déstabilisation pour créer de la sécurité dans le temps 
long. C’est en ce sens que le concept de « sécurité durable », employé par des cher-
cheurs d’Oxford à propos de la lutte contre le terrorisme et de la nécessité de sortir 
d’une stratégie de contrôle pour s’attaquer aux racines de l’insécurité, nous semble 
particulièrement riche. D’autre part, le développement économique de la région ne 
pourra pas être pérennisé tant que la dynamique de l’intégration régionale, bloquée 
par le conflit du Sahara occidental entre le Maroc et l’Algérie, ne sera pas réellement 
amorcée. Et l’Europe, par son histoire et ses liens avec les pays maghrébins, a voca-
tion à s’engager pour le développement et la paix dans la région, en promouvant 
le règlement d’un conflit dont la solution proposée par le Maroc en 2007 constitue 
aujourd’hui la proposition la plus réaliste.




